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Décision Générale colonial

Décision n° 649  portant nommation d’un membre du Comité 
central des échanges commerciaux
n° 649

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 juin 1939

Numéro JO

n° 511 du 30/06/1939
Date  du numéro

30 juin 1939

T E X T E  I N T É G R A L

M. Allot, chef de service à la Compagnie du chemin de fer francoéthiopien, est nommé membre du Comité central des échanges 

commercianx, en remplacement de M, Parizot, chef de service à la même Compagnie, absent de la colonie. M. Diétrich, 

directeur de la Société industrielle, est nommé membre du Comité central des échanges commerciaux, en remplacement de 

M. Giely, agent général adjoint de la C. A.O.. absent de la colonie. M. Hano, directeur des Salines, est nommé membre du 

Comité central des échanges commerciaux, en remplacement de M. Bertrand, commereant notable, absent de la colonie.
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